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SOMMAIRE

La présente synthèse des conclusions de recherches du ministère de la Justice sur la
violence conjugale dégage plusieurs conclusions clés :

•  il est généralement convenu que l'obligation de porter des accusations dans les cas de
violence conjugale a réussi à augmenter le nombre d'accusations portées, à encourager la
poursuite rigoureuse de ces infractions et à diminuer le pourcentage des cas d'abandon des
poursuites en cours de processus;

 
•  la politique d'inculpation obligatoire reçoit énormément d'appui de la part des professionnels

de la justice pénale et des victimes de violence conjugale;
 
•  plusieurs femmes ayant vécu l'expérience souhaitent obtenir plus d'appui, y compris de

l'information au sujet du processus des poursuites, de leur propre cas et des occasions de
rencontrer le procureur de la Couronne avant le début du procès;

 
•  il y a énormément d'appui en faveur des mesures de rechange aux poursuites pénales, y

compris les thérapies et la médiation obligatoires;
 
•  bon nombre de policiers et de procureurs de la Couronne appuient l'augmentation du pouvoir

discrétionnaire d'inculpation dans les cas moins graves;
 
•  les femmes des Premières nations, du milieu rural et des groupes ethnoculturels ainsi que les

immigrantes qui ont été victimes de violence conjugale font face à des obstacles additionnels
pour avoir accès au système de justice pénale et aux autres services d'aide dans la collectivité;

 
•  les autres besoins en matière de recherche englobent : la cueillette des données de suivi quant

à savoir dans quelle mesure la violence conjugale se poursuit à diverses étapes du processus
d'inculpation, la prise en compte des opinions des femmes victimes de violence conjugale
dans le cadre de l'évaluation des stratégies visant à régler le problème de la violence
conjugale et le fait de se concentrer de nouveau sur les stratégies visant à régler le problème
de la violence conjugale à l'extérieur du système de justice pénale.
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 1.0 INTRODUCTION
 

 Depuis 1993, le programme de recherche sur la violence familiale du ministère de la
Justice a porté sur plusieurs rapports mettant l'accent spécifiquement sur la violence conjugale. 
Certains insistaient sur les politiques d'inculpation obligatoire adoptées et mises en œuvre dans
les provinces (par ex. Prairie Research Associates, 1994, Ursel, 1995, Roberts, 1996) tandis que
deux rapports évaluaient les mesures législatives, à savoir les modifications aux dispositions sur
le harcèlement criminel du Code criminel (Gill et Brockman, 1996) et la Victims of Domestic
Violence Act de la Saskatchewan (Prairie Research Associates, 1996).  D'autres études examinent
des questions intéressant particulièrement certains groupes de femmes, notamment les femmes
immigrantes (Sy et Choldin, 1994, Godin, 1994, Currie, 1995), les femmes des milieux rural et
agricole (Brookbank, 1995, Biesenthal et Sproule, 1997) et les femmes des Premières nations
(Roberts, 1996). 

 
 Les méthodologies utilisées étaient notamment : le repérage des cas dans le système (par

ex. Prairie Research Associates, 1994), la comparaison des cas de violence conjugale entre les
diverses cours provinciales (Ursel, 1995), les entrevues avec les victimes, les délinquants et les
principaux informateurs de la justice (par ex. Sy et Choldin, 1994, Roberts, 1996) et l'analyse de
la documentation (Godin, 1994, Brookbank, 1995, Biesenthal et Sproule, 1997). 

 
 Les définitions du problème et de la terminologie varient.  On utilise notamment les

expressions “violence conjugale” (par ex. Prairie Research Associates, 1994, Ursel, 1995),
“violence à l'égard de l'épouse” (Sy et Choldin, 1994) et “violence à l'égard du conjoint” (Currie,
1995, Brookbank, 1995, Roberts, 1996).

 
 Néanmoins, on constate des thèmes communs importants dans ces rapports, et dans les

diverses politiques, lois et initiatives qui font l'objet de l'examen.  L'ensemble de la recherche est
axé sur les politiques d'inculpation obligatoire à travers le pays et sur les services d'information et
autres services d'aide destinés aux femmes qui sont les principales victimes ou témoins pour la
Couronne dans le dossier.  Un tableau montrant les dix rapports selon leur principal point central
et la méthodologie utilisée figure à l'annexe 1.

 
 Les pages suivantes tentent de réconcilier les conclusions de ces rapports selon plusieurs

lignes d'enquête cernées par Justice Canada en vue du Forum fédéral-provincial-territorial sur la
violence conjugale qui a eu lieu les 23 et 24 mars 1998 :
 
•  ce qui ressort de la recherche quant à la capacité du système de justice de protéger les

victimes et de répondre à la violence familiale, y compris les approches du système de justice
qui semblent être efficaces (celles-ci sont parfois appelées les “meilleures pratiques”) pour (a)
veiller à la sécurité des victimes de violence conjugale et (b) intenter avec succès des
poursuites dans les cas de violence conjugale;
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•  les thèmes communs qui se dégagent autour des poursuites et des décisions dans les cas de
violence familiale, et comment renforcer ou modifier les approches prometteuses afin de les
rendre encore plus efficaces;

 
•  les thèmes communs à ce que disent les victimes (principalement des femmes) au sujet de

leur expérience face au système de justice; et
 
•  les questions intéressant particulièrement les femmes de différentes collectivités

(ethnoculturelles, milieu rural ou urbain).
 



 2.0 CAPACITÉ DU SYSTÈME DE JUSTICE DE PROTÉGER ET DE
RÉPONDRE
 

 La capacité du système de justice de protéger les victimes et de répondre à la violence
conjugale est abordée dans une certaine mesure dans les études portant sur les politiques
d'inculpation obligatoire et les réformes législatives, notamment les dispositions concernant le
harcèlement criminel prévues à l'article 264 du Code criminel et la Victims of Domestic Violence
Act de la Saskatchewan.  Les expressions clés, notamment “capacité”, “protection” et “succès”
sont généralement mesurées en fonction des buts énoncés de la stratégie.  Deux rapport évaluent
spécifiquement la politique d'inculpation obligatoire à travers le processus des poursuites, les
deux devant la cour de la violence familiale du Manitoba (Prairie Research Associates, 1994 et
Ursel, 1995).  De plus, deux rapports évaluent la mise en œuvre de mesures législatives
spécifiques visant à donner aux femmes des outils additionnels pour les protéger contre les
risques élevés de contact avec leurs conjoints ou ex-conjoints violents (Prairie Research
Associates, 1996 et Gill et Brockman, 1996).
 
 

 2.1 Inculpation obligatoire
 

 Les objectifs des politiques sur l'inculpation obligatoire tendent à préconiser la poursuite
intégrale des infractions, et à obtenir des condamnations et des peines sévères.  Par exemple,
Prairie Research Associates (1994, p. 117) cerne les objectifs généraux de la cour de la violence
familiale du Manitoba, et plus généralement de la politique sur l'inculpation obligatoire :
 
•  améliorer l'information donnée à la victime ou au témoin et la collaboration en vue de

diminuer le nombre de cas d'abandon de poursuites, plus particulièrement au niveau de la
Couronne (par une diminution des demandes de suspension des procédures);

 
•  traiter les cas avec célérité, en visant un délai moyen de trois mois entre la première

comparution et la décision; et
 
•  prononcer des peines plus cohérentes et mieux adaptées afin de mieux protéger la victime,

ordonner le traitement du délinquant, le cas échéant, et améliorer la surveillance des
délinquants (par l'entremise des services de probation).

 
 Compte tenu de ces rapports, la politique sur l'inculpation obligatoire a donné des

résultats positifs quant aux aspects suivants :
 
•  augmenter le nombre d'accusations portées dans les cas de violence conjugale;
 
•  encourager la poursuite plus rigoureuse de ces cas;
 
•  diminuer le nombre de cas d'abandon à mesure qu'ils cheminent dans le système; et
 
•  augmenter le recours aux peines de probation et d'incarcération.
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 Selon les rapports, les limites de la politique sur l'inculpation obligatoire sont

notamment :
 
•  dans bon nombre de cas, la politique sur l'inculpation obligatoire constitue un transfert de

pouvoir de l'agresseur au système de justice pénale;  selon plusieurs femmes, elles se sentent
tenues à l'écart du pouvoir par ce processus, comme elles l'étaient avant l'adoption de la
politique, alors qu'elles avaient davantage voix au chapitre en ce qui avait trait aux
accusations portées par les policiers;

 
•  les options offertes par le système de justice pénale sont trop restreintes et concentrées, c'est-

à-dire qu'elles préconisent la séparation de la femme et de son agresseur, alors que la femme
pourrait avoir peu d'options et ne pas souhaiter ce résultat;

 
•  l'inculpation obligatoire constitue une réponse unidimensionnelle à un problème social

complexe, alors que le système de justice pénale ne peut faire face à la charge de travail ou
aux sources sociales de la violence conjugale; et

 
•  les policiers continuent d'exercer un pouvoir discrétionnaire en matière d'inculpation, et

souvent, ils ne portent pas d'accusations, surtout lorsque les femmes hésitent à témoigner.
 
 

 2.2 Réformes législatives
 

 En ce qui a trait à la Victims of Domestic Violence Act, la recherche montre que :
 
•  les femmes utilisent peu souvent les diverses ordonnances prévues dans la Loi;
 
•  dans certains cas où des accusations avaient été portées, aucune ordonnance d'intervention

d'urgence n'a été rendue en temps opportun;
 
•  on a constaté des preuves encourageantes du fait qu'une ordonnance d'intervention d'urgence

avait été rendue dans des cas où aucune accusation criminelle n'avait été portée et où il n'y
avait aucune preuve de l'agression; et

 
•  les femmes ayant fait l'expérience de l'ordonnance d'intervention d'urgence se sentaient mieux

protégées que sans cette ordonnance, bien qu'il n'existe aucune mesure impartiale de cet état
de fait.

 
 En ce qui a trait à l'article 264 du Code criminel (harcèlement criminel), la recherche a

dégagé les conclusions suivantes :
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•  bien que la majorité du personnel œuvrant dans le domaine de la justice pénale appuyaient les
mesures législatives, les opinions des défenseurs des victimes variaient considérablement sur
la question de savoir si ces mesures offraient un outil additionnel et efficace dont les femmes
à risque pouvaient se prévaloir, ou si elles donnaient un faux sentiment de sécurité aux
femmes qui avaient encore des problèmes à convaincre les policiers de s'attaquer à la
violence contre les femmes;

 
•  on constate un taux élevé de retrait des accusations par la Couronne;
 
•  on prononce un taux élevé de peines de probation, par opposition à des peines d'incarcération,

à l'issue d'une reconnaissance de culpabilité; et
 
•  il y a un taux élevé de mise en liberté sous caution des individus qui ont déjà enfreint les

conditions qui leur avaient été imposées.
 



 3.0 POURSUITES ET DÉCISIONS DANS LES CAS DE VIOLENCE
CONJUGALE
 

 On constate généralement un fort appui au sein du personnel œuvrant dans le domaine de
la justice pénale, des groupes communautaires et des victimes elles-mêmes en faveur de la
politique d'inculpation obligatoire, malgré le manque de preuve empirique du fait que
l'inculpation des auteurs des agressions dans les cas de violence conjugale diminue la violence
contre les femmes.  Selon un procureur de la Couronne dont les propos sont rapportés dans le
rapport réalisé par Prairie Research Associates (1994, p.  185), la politique “montre que la
violence conjugale est un crime qui ne sera pas toléré.  La directive est perçue comme faisant
partie d'une réponse globale essentielle en vue de dissuader la violence contre les femmes”.  Les
rapports ont cernés plusieurs questions ayant trait au processus des poursuites et aux rôles joués
par les principaux acteurs dans le système.
 
 

 3.1 Pouvoir discrétionnaire
 

 Les études du ministère de la Justice ont constaté une augmentation importante du
nombre d'accusations portées pour violence conjugale dans les endroits où les stratégies
d'inculpation et de poursuites obligatoires ont été mises en œuvre intégralement.  Toutefois, il
subsiste des inquiétudes en ce qui a trait à l'exercice du pouvoir discrétionnaire de porter des
accusations.  Plus particulièrement :
 
•  il existe des preuves manifestes révélant que, dans plusieurs cas, les policiers ne portent pas

d'accusations criminelles alors que les conditions de l'inculpation sont satisfaites;
 
•  il existe des preuves d'importantes fluctuations en ce qui a trait au dépôt d'accusations selon

les collectivités - ce qui est possible compte tenu de facteurs extrajudiciaires, plus
particulièrement dans le contexte des collectivités des Premières nations (par ex. le statut du
couple dans la collectivité);

 
•  plusieurs appuient une augmentation du pouvoir discrétionnaire des policiers en matière

d'inculpation, plus particulièrement dans les cas mineurs.  Les policiers, les procureurs de la
Couronne et les juges partagent les mêmes préoccupations et sont d'avis que les ressources
limitées devraient être consacrées aux cas les plus graves plutôt qu'aux cas mineurs;

 
•  les solutions de rechange à l'inculpation ou aux peines sévères devraient comprendre la

médiation, les thérapies et les autres solutions axées sur la collectivité; et
 
•  il conviendrait de faire une distinction entre l'inculpation obligatoire, qui offre une réponse

immédiate à la victime, et les poursuites obligatoires lesquelles n'ont pas nécessairement les
répercussions positives à long terme que bon nombre souhaitent.
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 3.2 Taux élevé des cas d'abandon des poursuites
 

 On constate un taux élevé des cas d'abandon des poursuites dans les affaires de violence
conjugale, compte tenu du nombre d'accusations portées à l'origine par rapport au nombre de cas
encore dans le système au moment de la détermination de la peine.  Les préoccupations qui se
dégagent de l'étude réalisée sur le repérage des cas au Manitoba sont les suivantes :

 
•  21 % de tous les cas traités ont abouti à des accusations.  L'absence de preuves physiques

(54 %) et le refus de la victime de témoigner (18 %) sont les raisons données le plus souvent
pour justifier de ne pas porter d'accusation.  Par ailleurs, les policiers ont pris des
photographies dans seulement 6 % des cas où la victime a signalé avoir subi des lésions
corporelles;

 
•  seulement 12 % des cas ont abouti à une déclaration de culpabilité et 4 % ont abouti à une

peine d'incarcération; et
 
•  près de 30 % des procédures ont été suspendues, la moitié parce que la victime a refusé de

témoigner; le taux élevé de plaidoyers négociés dans les cas de violence conjugale est
attribuable à la forte proportion des cas dans lesquelles la victime refuse de témoigner.

 
 3.3 Rôle des victimes

 
 Les études réalisées au sujet de l'inculpation et de la poursuite obligatoires font ressortir

le rôle critique de la victime comme témoin principal de la poursuite.  Les policiers et les
procureurs de la Couronne soutiennent que sans la collaboration de la victime, il n'existe
généralement aucune preuve indépendante pour fonder une poursuite réussie.  De fait, dans
l'étude réalisée sur le repérage des cas au Manitoba, les procureurs de la Couronne ont déclaré
que le refus de témoigner de la victime constitue le “problème” le plus important auquel ils font
face lors des poursuites intentées dans les cas de violence conjugale.  De même, les intérêts et les
besoins des femmes victimes de violence, par opposition à ceux des témoins, ne sont, à
l'évidence, pas comblés par les stratégies qui insistent, en grande partie, sur la poursuite et la
condamnation de l'accusé.

 
 Les rapports du ministère de la Justice dégagent bon nombre de questions qui

préoccupent plus particulièrement les victimes :
 
•  les victimes appuient généralement la politique sur l'inculpation obligatoire, mais on constate

un consensus moins général en ce qui a trait à la phase après accusation d'une poursuite.  Ce
fait est particulièrement important puisque plusieurs femmes ne veulent pas mettre fin à leur
relation, mais souhaiteraient une gamme plus étendue d'options disponibles pour mettre fin à
la violence;
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•  on a déterminé que l'amélioration des services d'appui à la victime est le besoin le plus urgent
à combler.  Les victimes de la violence conjugale “souhaitent que le système prouve la
justesse de leurs perceptions, soulagent leur isolement et tiennent compte de leurs besoins...
L'inculpation n'est pas nécessairement leur premier objectif” (Roberts, 1996, p.  111);

 
•  les procureurs de la Couronne voient des femmes qui hésitent à témoigner en raison de leur

désir de se réconcilier avec le délinquant ou parce qu'elles ne veulent pas qu'il aille en prison,
encore plus qu'en raison de la peur ou de la dépendance économique;

 
•  au moins un juge considérait que l'inculpation et la poursuite obligatoires représentaient une

attitude paternaliste, laissant aux femmes qui ne voulaient pas témoigner “aucun autre choix
que celui de mentir”, habituellement en disant qu'elle ne se rappelle pas ce qui s'est passé
(Prairie Research Associates, 1994);

 
•  dans 30 % des cas, les femmes assignées à comparaître ne se sont pas présentées devant la

cour (Prairie Research Associates, 1994);
 
•  les négociations sur plaidoyer peuvent aller au-delà des “négociations” habituelles sur le

plaidoyer, les faits ou la peine, et porter également sur le “témoignage”, négociations au cours
desquelles on tient compte des préoccupations de la victime, par exemple, quant au fait
d'envoyer l'accusé en prison ou des recommandations pour traitement.  Selon, Ursel (1995),
les négociations innovatrices sur plaidoyer permettent aux procureurs de la Couronne
d'accomplir deux mandats possiblement contradictoires, à savoir la poursuite rigoureuse du
délinquant et la sensibilité à l'égard de la victime;

 
•  dans l'ensemble, les femmes ont accordé une note plus basse à l'efficacité de la politique sur

l'inculpation obligatoire que les hommes; et
 
•  les personnes des Premières nations ont accordé généralement une note plus basse à

l'efficacité de la politique que les autres personnes interrogées.
 
 

 3.4 Augmentation de la pression sur les tribunaux
 

 On constate, sans contredit, une augmentation de la pression aux diverses étapes du
processus des poursuites découlant directement de la politique sur l'inculpation obligatoire.  Il en
résulte :
 
•  une augmentation du temps à investir au niveau de la formation nécessaire des policiers;
 
•  une augmentation de la charge de travail des tribunaux;
 
•  des délais plus long entre l'accusation et la décision rendue par le tribunal;
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•  le manque de temps de la Couronne pour préparer le dossier;
 
•  le manque de temps de la Couronne pour rencontrer la victime avant l'audition du procès; et
 
•  des pressions sur les services correctionnels (services de probation, établissements de

détention).
 
 

 3.5 Signalement
 

 Roberts (1996) mentionne qu'il y a peu d'indices laissant croire que l'inculpation
obligatoire encourage le signalement des cas.  La politique est en vigueur au Canada depuis plus
de dix ans, pourtant il y a peu de doute que la majorité des cas de violence conjugale ne sont pas
signalés.  De fait, il a constaté que, dans certains cas, l'expérience vécue par la victime lors du
processus de poursuites diminuerait la vraisemblance que celle-ci signale les incidents de
violence conjugale à l'avenir.
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 4.0 CE QUE DISENT LES VICTIMES
 

 Deux études portent sur des données recueillies dans le cadre d'entrevues avec les
victimes de violence conjugale, à savoir le rapport sur les pratiques en matière d'inculpation
obligatoire au Yukon (Roberts, 1996) et, dans une moindre mesure, l'étude sur le repérage des
cas au Manitoba (Prairie Research Associates, 1994). 
 
 

 4.1 Opinions au sujet de l'inculpation obligatoire
 

 L'appui des victimes à l'égard de l'inculpation obligatoire est évident, comme il ressort
des  énoncés qui suivent :

 
•  85 % des victimes au Yukon étaient d'avis que la politique sur l'inculpation obligatoire est

une bonne politique; 82 % croyaient que la politique est bonne quant à la façon dont les
enfants vivent l'incident et 68 % sont d'avis qu'elle donne relativement confiance aux
victimes en ce qui a trait au signalement des incidents de violence conjugale à l'avenir; et

 
•  les femmes sont souvent satisfaites des accusations qui sont portées; cependant, elles

admettent souvent qu'elles ont subi des pressions de la part de l'accusé ou de sa famille pour
abandonner les accusations.

 
 Néanmoins, on s'interroge à savoir si les pratiques en matière d'inculpation obligatoire

respectent les intérêts et les besoins de bon nombre de femmes :
 
•  70 % des femmes victimes de violence conjugale qui ont fait appel à la police voulaient que

celle-ci dépose des accusations contre leur conjoint, mais la police ne l'a fait que dans 85 %
des cas.  Cette constatation était plus marquée à l'égard des femmes des Premières nations,
alors que seulement 66 % des femmes voulaient que leur conjoint fasse l'objet d'accusations,
tandis que 90 % l'ont été;

 
•  63 % des victimes n'ont pas fait appel à la police lors des agressions précédentes :
 

•  65 % par crainte du délinquant, mais également par crainte de ne pas être protégées par
le système de justice pénale;

•  58 % espéraient que leur relation avec leur conjoint s'améliore;
•  48 % voulaient maintenir l'unité familiale;
•  41 % ne voulaient pas que leur conjoint aille en prison;
•  30 % craignaient que la GRC porte des accusations;
•  39 % craignaient que leur conjoint ne reçoive pas d'aide de la part du système de

justice pénale;
•  24 % craignaient que leurs enfants soient placés par les services d'aide à l'enfance.
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 4.2 Expérience lors de l'étape pré-judiciaire
 

•  78 % des victimes ne voulaient pas témoigner ou même se présenter devant le tribunal.  Le
pourcentage était plus élevé dans le cas des femmes des Premières nations et des femmes des
petites collectivités.  La GRC et les membres de la famille étaient en mesure d'influencer la
victime et de l'enjoindre à témoigner.  De fait, Roberts laisse entendre que l'expérience vécue
lors de l'intervention de la GRC est un facteur d'influence important quant à savoir si une
femme signalerait vraisemblablement un nouvel incident;

 
•  les victimes se sont souvent dites insatisfaites des procédures ou des communications avec

les procureurs de la Couronne, habituellement en raison du caractère restreint des
communications ou de l'absence de celles-ci et du manque d'information; et

 
•  les victimes veulent participer davantage, et avoir plus d'information au sujet de leur cas et du

processus pénal en général (par ex. une meilleur préparation pour témoigner et un avis de la
date de libération de l'accusé).

 
 4.3 Expérience lors de l'étape judiciaire

 
•  On constate une insatisfaction à l'égard du résultat des procédures judiciaires; plusieurs

victimes souhaitaient que l'accusé suive obligatoirement une thérapie et qu'il subisse des
conséquences plus sévères en cas de non-respect des conditions de la probation;

 
•  au Yukon, plus de la moitié des victimes dont les cas ont été tranchés par les tribunaux de

droit commun étaient insatisfaites de la peine infligée -- soit parce qu'elles souhaitaient une
peine plus sévère ou parce qu'elles voulaient que le délinquant subissent un traitement; et

 
•  au Yukon, les victimes des Premières nations, ou les femmes dont le conjoint était membre

d'une Première nation, auraient préféré le processus du cercle de détermination de la peine.
Du petit nombre ayant fait l'expérience du cercle de détermination de la peine (n=7), cinq 
croyaient que le cercle avait tenu compte adéquatement de leur point de vue, et cinq étaient
satisfaites de la peine infligée, plus particulièrement parce que le cercle avait donné
l'occasion à la victime et au délinquant d'obtenir de l'aide.



 5.0 LES FEMMES VIVANT DANS DIVERSES SITUATIONS
 

 On s'inquiète énormément du fait que les femmes victimes de violence conjugale, mais
qui ne font pas nécessairement partie de la société traditionnelle, puissent être affectées
différemment par la violence conjugale, ou faire face à des défis différents en réagissant à la
violence.  Bon nombre de rapports comportent des renseignements au sujet des défis auxquels
font face plus particulièrement les femmes des Premières nations (Roberts, 1996), les femmes
des groupes ethnoculturels ou les femmes immigrantes (Sy et Choldin, 1994, Godin, 1994,
Currie, 1995) et les femmes du milieu rural (Brookbank, 1995, Biesenthal et Sproule, 1997). 

 
 Plusieurs préoccupations sont analogues à celles de la plupart des femmes (par ex. le

manque de protection après l'inculpation, une préparation minimale par la Couronne, le manque
d'information au sujet du processus des poursuites), tandis que d'autres sont uniques, ou
exacerbées pour certains groupes de femmes comme conséquence directe de leur statut social 
(par ex. le statut de minorité, le handicap linguistique, la situation géographique).  Comme le
signale Currie (1995), la façon dont la violence conjugale et la réponse sociale à cette violence
sont vécues dépend de la femme, de la collectivité dans laquelle elle vit et de son contexte
socioculturel particulier.
 

 5.1 Les femmes des Premières nations
 

 On trouve peu d'éléments dans les rapports qui abordent explicitement les besoins des
femmes des Premières nations ou des femmes autochtones victimes de violence conjugale.
Toutefois, on suppose que dans le cadre de l'étude réalisée au Yukon, la plupart des personnes
interrogées étaient des femmes venant des Premières nations.  Les renseignements suivants ont
été recueillis :
 
•  environ 33 % de tous les couples ayant comparu devant la cour de la violence familiale

étaient des Autochtones, bien que ceux-ci ne constituent environ que 5 à 8 % de la population
du Manitoba;

 
•  les travailleurs communautaires des Premières nations étaient d'avis que la violence

conjugale n'avait pas une haute priorité dans leur collectivité, et qu'il n'y avait pas
suffisamment de ressources locales pour traiter ce problème;

 
•  les personnes des Premières nations interrogées ont signalé une pression plus importante de

la part des conjoints de ne pas participer au processus judiciaire, et elles ont mentionné plus
souvent la nécessité de traiter la consommation excessive d'alcool que les personnes
interrogées autres que venant des Premières nations; et

 
•  les représentants des collectivités interrogés favorisaient les interventions axées sur la

collectivité, le clan, ou la famille, et ils souhaitaient avoir de la flexibilité étant donné que “le
modèle applicable dépend du cas traité”.

 
 5.2 Les femmes du milieu rural
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 Les données de l'enquête sur la violence contre les femmes (1993) laissent entendre qu'il

y a peu de différences entre les milieux rural et urbain en ce qui a trait au taux de violence
conjugale contre les femmes du milieu rural (Biesenthal et Sproule, 1997).  On dégage une
répétition des thèmes pertinents, plus particulièrement mais non exclusivement, à la situation des
femmes du milieu rural victimes de la violence conjugale :
 
•  isolation physique et sociale;
 
•  disponibilité limitée et manque d'accès aux services judiciaires, sociaux et de santé;
 
•  manque de vie privée et préoccupations au niveau de la confidentialité;
 
•  logements et occasions d'emploi limités;
 
•  moyens de transport limités pour se déplacer ou avoir accès aux refuges;
 
•  forte utilisation des policiers comme principal service de justice pénale dans la collectivité;

cependant, le temps de réponse est généralement trop long pour offrir une véritable
protection;

 
•  conflit d'intérêt en ce qui a trait à l'impartialité des professionnels du système de justice

pénale (par ex. le service local de police, les avocats, les procureurs de la Couronne) étant
donné qu'ils ont peut-être également un lien personnel ou professionnel avec l'accusé; et

 
•  les agricultrices font face à des problèmes additionnels étant donné que leur foyer est

également leur place d'affaires, et qu'elles risquent souvent de perdre tout intérêt économique
à l'égard de la ferme si elles quittent une situation de violence.

 
 5.3 Les femmes des groupes ethnoculturels et les immigrantes
 
 On constate énormément de cohérence et de chevauchement entre les trois rapports qui abordent

les questions intéressant particulièrement les femmes des groupes ethnoculturels et les
immigrantes (Sy et Choldin, 1994, Godin, 1994, Currie, 1995), bien que chacun d'eux ait un
point central quelque peu différent.  Les principales conclusions sont les suivantes :
 
•  les “immigrants et les minorités visibles” représentent 8 % des personnes accusées devant la

cour de la violence familiale, bien que ces groupes représentent 14 % de la population du
Manitoba.  Selon Ursel (1995), cette situation serait peut-être due à l'insuffisance du
signalement des cas de violence conjugale;

 
•  les obstacles linguistiques et le manque d'information exacerbent l'isolement et la dépendance

sociale et économique envers la famille, y compris le conjoint violent;
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•  une crainte commune à plusieurs femmes immigrantes est celle que leur conjoint sera expulsé

du pays;
 
•  les obstacles culturels ou religieux découragent souvent, et même interdisent, de

“déshonorer” la famille en faisant intervenir des organismes externes dans les problèmes de
nature privée, et privilégient les valeurs familiales d'abord;

 
•  il existe des obstacles au recours au système de justice pénale, y compris des opinions

“importées” au sujet de la police, des tribunaux et des services correctionnels selon lesquelles
ces institutions sont répressives et discriminatoires;

 
•  les femmes craignent qu'elles-mêmes, ou les hommes de leur collectivité, soient des cibles de

discrimination de la part des policiers.  Cette croyance peut semer un doute quant à savoir si
les conjoints seraient traités équitablement si elles faisaient appel aux services des policiers;

 
•  certaines collectivités n'appuient pas la portée limitée de la politique sur l'inculpation

obligatoire et elles préféreraient des options pour aborder la violence conjugale qui soient
axées spécifiquement sur leur collectivité;

 
•  certaines collectivités mettent en doute le cadre “monoculturel” de la politique d'inculpation

obligatoire selon lequel on suppose qu'il y a rupture du matrimonial et on accorde la priorité à
celle-ci;

 
•  en faisant appel à la police, on invite l'État à s'introduire dans la vie des femmes, alors

qu'elles souhaitent uniquement obtenir la protection de la police contre la violence
immédiate; et

 
•  on constate un besoin en matière de formation culturelle des fournisseurs des services de

justice pénale, communautaires, de santé et d'aide juridique.
 

 Sy et Choldin (1994) et Godin (1994) signalent l'importance de la vulgarisation et de
l'information juridiques destinées aux femmes immigrantes victimes de la violence de leur
conjoint afin de les aider à comprendre les règles canadiennes concernant les agressions, les
conséquences découlant du fait d'appeler la police, les questions relatives à la garde des enfants
ou au partage du patrimoine familial en cas de séparation, et les répercussions au niveau de l'aide
sociale, de l'immigration et de l'expulsion du pays si leur mariage prenait fin ou si leur partenaire
était accusé qu'une infraction criminelle.  Une étude rapportée par Currie (1995), cerne bon
nombre d'obstacles auxquels font face les femmes immigrantes pour obtenir les services et
l'appui dont elles ont besoin dans les cas de violence conjugale, y compris leur incapacité à parler
l'anglais et le manque de documentation dans leur langue maternelle, leur peu de connaissance au
sujet de la loi canadienne, la complexité de la loi et l'absence d'information quant à savoir où
obtenir des renseignements juridiques.  On signale souvent la nécessité de former et de
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renseigner les fournisseurs de services qui oeuvrent auprès des femmes immigrantes victimes de
violence.

 
 Les études réalisées pour le ministère de la Justice recommandent l'adoption des
stratégies suivantes pour le bénéfice des femmes immigrantes :
 
•  vulgarisation et information juridiques au sujet des règles de droit pénal, d'aide à l'enfance et

sur l'immigration;
 
•  ateliers sur les effets de l'immigration à l'égard de la famille;
 
•  meilleur accès à des cours d'anglais langue seconde;
 
•  formation de la main d'œuvre dans les secteurs primaires; et
 
•  campagne de sensibilisation du public, en anglais et en d'autres langues, au sujet des

questions concernant la violence conjugale, y compris les façons appropriées de les régler du
point de vue culturel et susceptibles de ne pas englober le recours au système de justice
pénale ou aux policiers.

 



16

 6.0 AUTRES BESOINS EN MATIÈRE DE RECHERCHE
 

 Deux principaux défis de la recherche sur la réponse du système de justice pénale à la
violence conjugale sont notamment :
 
•  un manque d'informations fiables et cohérentes sur le traitement des cas, y compris le résultat

à l'issue de chaque étape, les critères sur lesquels reposent certaines décisions et même les
dossiers antérieurs concernant les actes de violence conjugale posés par le même accusé; et

 
•  des données de suivi, notamment le respect ou la violation des diverses ordonnances, et dans

quelle mesure la violence conjugale s'est poursuivie.

Les études réalisées par le ministère de la Justice n'abordent pas les mesures de protection
des femmes contre la violence future.  Par exemple, Roberts (1996) a constaté que les femmes et
le personnel œuvrant dans le système de justice pénale percevaient que l'inculpation immédiate
de l'agresseur était plus efficace pour la protection des femmes que le processus des poursuites ne
l'est à long terme.  Des études de suivi nous renseigneraient davantage sur la question de savoir si
les femmes ont de nouveau été victimes de violence par le même conjoint agresseur, ou si le
processus des poursuites, ou certains aspects de celui-ci, avaient “réussi” à diminuer la violence
contre les femmes.  Ces données sont essentielles afin d'“évaluer” véritablement les politiques
actuelles.

Pour terminer, les femmes victimes de la violence conjugale ont joué un rôle limité dans le
calendrier de recherche.  Bien que leurs voix soient souvent entendues, elles sont peut-être
muselées un peu en raison de l'accent que l'on met actuellement sur l'inculpation obligatoire
comme principale réponse sociale à la violence contre les femmes.  Plusieurs rapports signalent
que cette situation est souvent en conflit avec ce que veulent plusieurs femmes, tant celles venant
du milieu traditionnel que celles venant d'un milieu non traditionnel.  Les femmes qui sont
victimes de violence conjugale et ne communiquent pas avec la police doivent également
participer à l'évaluation des réponses du système de justice et à l'élaboration de stratégies
efficaces pour éliminer la violence conjugale et protéger les femmes.  Pourtant, peu de recherches
semblent s'intéresser à ces mesures de rechange, à moins qu'elles puissent être intégrées dans le
processus des poursuites.  L'autre défi semble être la capacité d'adopter une politique sévère et
rigoureuse qui permettrait une certaine flexibilité et la compassion que réclament bon nombre de
femmes victimes de violence conjugale.
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ANNEXE 1

RAPPORTS DE RECHERCHE DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE
SUR LA VIOLENCE CONJUGALE
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Annexe 1 - Rapports de recherche du ministère de la Justice
sur la violence conjugale

Rapport Administration Point central du rapport Méthodologies

Legal Information and Wife
Abuse in Immigrant
Families.
San San Sy et Sudha
Choldin, 1994

Alberta - examine le rôle que la
vulgarisation juridique et le
système juridique peuvent jouer
pour combler les besoins des
femmes immigrantes victimes de
violence conjugale
- comprend une bibliographie
annotée

- entrevues mi-
structurées avec les
fournisseurs de services
des organismes voués
aux services aux
immigrants

More Than a Crime: A
Report on the Lack of Public
Legal Information Materials
for Immigrant Women Who
Are Subject to Wife Assault.
Joanne Godin, 1994

Général - examine les besoins en matière
d'information juridique des
femmes immigrantes victimes de
violence conjugale

- revue de la
documentation sur la
violence conjugale, plus
particulièrement en ce
qui concerne les femmes
immigrantes, entrevues
téléphoniques avec les
fournisseurs de service,
les représentants du
gouvernement et les
responsables de la VIJ

Manitoba Spouse Abuse
Tracking Project: Final
Report, Volume I.
Prairie Research Associates,
Inc., 1994

 Manitoba
(Winnipeg,
Brandon et
Thompson)

- repère les cas dans le processus
des poursuites, du signalement
initial à la décision

- repérage des cas,
entrevues avec les
victimes, les principaux
informateurs et la
surveillance des
tribunaux dans la cour
de la violence familiale
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Rapport Administration Point central du rapport Méthodologies

Winnipeg Family Violence
Court Evaluation.
Jane Ursel, 1995

Manitoba - Phase II d'une évaluation de la
cour de la violence familiale
- examine la relation entre la
cour et les autres tribunaux du
Manitoba qui  traitent des
affaires pénales

- analyse des
caractéristiques des cas
(y compris des
décisions) rendues par la
cour de la violence
familiale à partir des
données d'entrées, des
dossiers de la cour
- comparaison des
processus et des résultats
dans les cas de violence
conjugale devant la cour
de la violence familiale
et les affaires d'agression
en général devant la cour
provinciale
- comparaison des
résultats, du taux
d'acquittement et des
procédures de
détermination de la
peine devant la cour de
la violence familiale et
la Cour du Banc de la
Reine

Ethnocultural,  Minority
Women, Spousal Assault
and Barriers to Accessing
and Problems in Using the
Justice System: A Review of
the Literature.
Janet Currie, 1995

Général
- obstacles et problèmes vécus
par les femmes des groupes
minoritaires ethnoculturels
victimes de violence conjugale
susceptibles de limiter l'accès ou
le recours au système de justice
ou aux services liés à la justice

- revue de la
documentation sur les
obstacles et les
problèmes, et sur les
réponses des femmes de
communautés
ethnoculturelles à l'égard
de la politique
d'inculpation obligatoire
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Rapport Administration Point central du rapport Méthodologies

Spousal Abuse in Rural
Communities: A Literature
Review.
Candace Brookbank, 1995

Collectivités
rurales

- questions concernant la
violence conjugale, les besoins
en matière d'information et de
recherche concernant les femmes
du milieu rural et les
agricultrices victimes de violence
conjugale

- revue de la
documentation

Spousal Assault and
Mandatory Charging in the
Yukon: Experiences,
Perspectives and
Alternatives.
Tim Roberts, 1996

Yukon - évalue l'efficacité et les
répercussions de l'intervention
du système de justice dans les
cas de violence conjugale, et les
limites possibles des politiques
d'inculpation obligatoire ou
favorables à l'arrestation
- tente de cerner des modèles de
rechange à l'intervention de la
GRC ou de la justice pénale dans
les cas de violence conjugale
- évalue le respect ou
l'application de la politique
d'inculpation obligatoire au
Yukon
- met l'accent sur les opinions et
les expériences, plutôt que sur
les dossiers, les politiques ou
l'analyse des systèmes

- entrevues avec des
personnes du milieu de
la justice pénale, des
services sociaux et des
Premières nations, des
victimes de violence
conjugale, des auteurs de
violence conjugale et des
entrevues de groupe

Review of the Saskatchewan
Victims of Domestic
Violence Act.
Prairie Research Associates,
Inc., 1996

Saskatchewan - évalue la mise en œuvre de la
Victims of Domestic Violence Act

- examen des dossiers,
analyse des données
administratives,
entrevues avec les
victimes et les
principaux informateurs
et consultations auprès
du personnel des
services judiciaires
partout dans la province
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Rapport Administration Point central du rapport Méthodologies

A Review of Section 264
(Criminal Harassment) of
the Criminal Code of
Canada.
Richard Gill et Joan
Brockman, 1996

Canada - examen de la mise en œuvre de
l'article 264 du Code criminel
(harcèlement criminel)

- analyse de 601 cas de
harcèlement criminel
- entrevues avec les
policiers, les procureurs
de la Couronne et
d'autres personnes ayant
une expérience dans le
traitement de ces cas
- examen détaillé de
plusieurs cas

Violence Against Women in
Rural Communities in
Canada: Research Project
Backgrounder.
Lorri Biesenthal et Lynne
Dee Sproule, 1997

Canada - contribue aux discussions sur
les besoins en matière de
recherche sur la violence contre
les femmes du milieu rural

- revue de la
documentation et de la
recherche


